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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE DU 9 AVRIL 2021 (41ème année)  
 

L’année 2020 restera marquante pour notre association. Outre l’épidémie de coronavirus qui a 

considérablement perturbé nos activités, nous avons perdu   en février 2020, notre président 

Patrick Andrillon qui assurait cette fonction depuis plus de 2 ans et qui s’investissait à temps 

plein pour Chel’Loisirs. 

Après avoir repoussé notre AG de mois en mois, nous avons décidé de faire l’AG 

extraordinaire par courriel ou courrier. 

Aucune personne ne s’étant présentée pour assurer la présidence, une gouvernance collégiale 

assurée par les deux vice-présidentes a été créée.  

Pour entériner cette modification, nos statuts ont été mis à jour avec la Coprésidence.  

Cette AG extraordinaire a pour but l’approbation de nos statuts modifiés.  

 

Un message avec le bulletin de vote a été envoyé à nos 515 adhérents. 

En réponse nous avons reçu 273 votes représentant 53% pour un quorum minimum obligatoire 

de 25 %. Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale extraordinaire est déclarée 

valablement constituée et ouverte à 14 heures. 

 

Résultats des votes :      Pour : 273     Contre : 0    Abstentions : 0 

Les statuts sont adoptés à l’unanimité. 

Aucune question n’ayant été posée, la séance est levée à 15 heures. 

 

 

               Les Co-Présidentes, La Trésorière, 

         Brigitte BOUZINAC, Madeleine LAURENT      Claudine JOLY 

 

 

Annexes : 

Chel’Loisirs – Statuts -version du 9 avril 2021. 


